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FORMATION DES GYMNASTES 
 
 
 Regroupement gymnastes finalistes 

 
Ce stage s’adresse aux gymnastes de catégories minime, cadette, junior, senior 
étant sélectionnées pour les finales de France. Les gymnastes seront 
accompagnées d’un cadre de leur club et viendront avec leurs fiches techniques en 2 
exemplaires. 
 
Date du regroupement 
 

- Mercredi 11 janvier gymnase municipal de Carros (sous la piscine) 13h00 à 
16h30 

 
 
 
 Regroupement jeunes gymnastes 

 

Conditions de participation 
 
Gymnastes licenciées 2011/2012 se présentant à la CF3 ou CF4 et/ou 
poussines/benjamines ayant le profil pour la performance. Une sélection pourra être 
faite lors du 1er regroupement. 
Les gymnastes seront accompagnées d’un cadre de leur club intervenant 
habituellement sur ce niveau, souhaitant travailler en groupe, approfondir ses 
connaissances et ou s’investir dans le projet départemental. 
 
Dates de regroupements 
 

 Samedi 19 novembre 2011 -  9h30 /12h00 Gymnase « Espace Jaboulet » 
Carros 

 Samedi 31 mars 2012 - 9h30 / 12h00 Gymnase « Espace Jaboulet » Carros  
 
Les engagements 
 
Sont à faire parvenir aux responsables techniques pour le 1er  novembre puis une 
semaine avant le  regroupement :  
 

TAULANE Frédérique    LE MARREC Sylvie 
taulane.frederique.gr@neuf.fr     sylem_gr@hotmail.fr 

mailto:sylem_gr@hotmail.fr
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FORMATION DES JUGES 
 

Conditions de participation 
 
Etre inscrit à la formation (voir brochure régionale) 
Etre licencié pour l’année 2011/2012  
Etre âgé d’au moins 15 ans dans l’année civile (avant le 31 décembre) 
 
 

Formation 
 

- La formation des juges niveau 1 est modulaire mais pour pouvoir suivre le 
niveau 2, il est nécessaire de posséder le niveau 1 en entier  

- Les juges en formation niveau 1 devront assister  au regroupement/stage des 
imposés 

- La formation des juges niveau 1 se déroulera : 
o 17 septembre 13h30 à 18h00 CDOS les MIN Fleurs Nice 
o 08 octobre (  regroupement imposés) 14h / 17h  La Colle sur Loup 
o 22 octobre ( intervention Justine et Marie) lieu à déterminer 
o 26 novembre : examen lieu à déterminer 

Ces dates sont susceptibles d’être modifiées en fonction du nombre / lieux et 
programmes des candidates. 
 
Engagements 
 
Voir la brochure régionale, les engagements sont à envoyer au comité régional avec 
copie à: Sylvie Le Marrec (responsable technique 06) sylem_gr@hotmail.fr 
 

 

FORMATION DES CADRES 
 

Conditions de participation 
 

 Etre licencié FFG pour l’année 2011/2012 

 Etre âgé d’au moins 15 ans dans l’année civile (avant le 31 décembre 2011) 

 Etre inscrite à la formation 

 S’acquitter des droits d’inscription 
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Dates de formations 

o Initiateur fédéral : se reporter à la brochure régionale pour les dates des 
modules généraux et spécifiques ainsi que pour les engagements 
 

o Regroupement 06 pour les imposés: 
o  1 Octobre 2011 La Colle sur Loup – 14h à 17h 

Cerceau Benjamines :   dirigé par Céline Veille 
Corde Minimes : dirigé par Corinne Cabassut 
Cerceau Cad/Jun/Sen : dirigé par Marie Leroi 
 

 

COMPETITIONS 
 
Conditions d’organisation : 
Cf les autres rubriques administratives et décisions prises par le comité 
départemental 
 

Dates 
 
15 ou 16 Octobre 2011 Individuelles Critérium, DIR, Fédérales, Nat B: St Laurent 
18 ou 19 Février 2012 Divisions Fédérales DR Critérium : à déterminer 
  
18 ou 19 février 2012  Coupes formations Etape 1 : à déterminer  
  
24/25  Mars  2012  DR Critérium, Divisions Critériums : à déterminer  
  
02 Juin  2012   Coupes formations Etape 2 : à déterminer 
   
 
** attention, les groupes DC1 feront leurs compétitions en même temps que les 
autres catégories  DC 
 
Challenge inter-départemental 
 

Les engagements 
 
Tous les engagements globaux et nominatifs devront parvenir aux responsables 
techniques GR du département (Sylvie Le Marrec et Frédérique Taulane) ainsi qu’au 
comité régional, dans les mêmes délais, sans quoi ils ne seront pas pris en compte 
Fiches d’engagements à retourner avant le : 
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30 septembre :  individuelles fédérales / nationales B / critérium / DIR 
 
1er décembre :  DF /  DC / individuelles DR critériums  

Coupes formations 
 
5 janvier :  divisions nationales 
 
Les droits d’engagements seront réglés sur place le jour de la compétition et 
s’élèvent à : 

Individuelles :   6,50 euros  
Coupes formations étape 2 :  2.00 euros 
Duos :    7,50 euros 
Groupes et ensembles : 15,00 euros 
 
Les demandes de forfait devront être confirmées par courrier à la responsable 

départementale au moins une semaine avant la compétition sous peine d’amende de 
80 euros, le cachet de la poste faisant foi (sauf cas de force majeur ou blessure) 
 
 

 
 Sylvie LE MARREC 
sylem_gr@hotmail.fr 

 

 

mailto:sylem_gr@hotmail.fr

